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Monsieur le Président, 

 

Nous sommes réunis aujourd'hui pour la Commission Administrative Locale Paritaire d'affectation 

des agents de catégorie C ex-filière fiscale au 1er janvier 2013. 

 

Les représentants FO-DGFIP prennent acte de ce mouvement complémentaire Si celui-ci donne 

l'impression de compenser le manque d'agents dans les services qui sont au fil des suppressions 

d'emplois totalement exsangues, l'annonce de 27 nouvelles suppressions d'emploi de cadre C en 

2013 ne fait qu'accroître les craintes des représentants FO-DGFIP sur l'avenir des missions et la 

santé des agents. Ils pressentent un accroissement de la pression hiérarchique quand déjà les 

signaux sont au rouge dans bien des services. 

 

Ce n’est pas la mise en place d’un tableau de bord de veille sociale ou une structure dédiée aux 

conditions de travail qui suffiront à atténuer le malaise grandissant des agents et des cadres, qui 

sont toujours plus sollicités sans que les moyens de fonctionnement soient à la hauteur de la 

qualité du service qu’on leur demande. 

 

Les représentants FO-DGFIP réitèrent leurs inquiétudes, comme à chaque CAPL de mouvement 

des cadres C, sur le fait que les agents sans poste fixe ne demandent pas d'affectation sur les 

postes vacants. Ils pensent qu'il est urgent de réfléchir à une régularisation globale des situations 

actuelles. 

 

Les représentants FO-DGFIP espèrent que les agents affectés ce jour ne verront pas leurs postes 

supprimés lors du prochain Comité Technique du 18 décembre 2012 mais ils ne se font aucune 

illusion au vu des chiffres annoncés. La casse de nos services continue ! 


